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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-10-6-4  
Séance du mardi 18 octobre 2011 
 
 

CONTRAT CADRE PLURIANNUEL 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLEE DE HUNDSBACH 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE BETTLACH LINSDORF 
OLTINGUE FISLIS  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le Contrat Cadre 2010-2012 conclu avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse le 
21 avril 2011, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de Vie et de la 
Montagne en date du 24 juin 2011, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
• Approuve les projets de contrats à passer avec la Communauté de Communes de la 

Vallée de Hundsbach et le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Bettlach-
Linsdorf-Oltingue-Fislis pour un montant global prévisionnel de subventions de 
1 750 363 €. 

 
• Autorise le Président à signer les documents joints au rapport. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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